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Pour satisfaire le besoin
sanitaire de la population de
la préfecture du Moyen-
Mono (150 km au nord-est de
Lomé), des matériels médi-
caux ont été offerts le 05
avril dernier au centre hospi-
talier préfectoral de Tohoun
grâce à l’initiative des cadres
du  milieu réunis au sein de "
Initiative des Aînés Utiles "
en collaboration avec des
partenaires Allemands.

Ce don devra profiter à tou-
tes les populations du Moyen-
Mono et au-delà. Ces maté-
riels, ultra-modernes, sont
essentiellement constitués d’é-
codoplaires, d’électrocardio-
gramme, de défibrillateur,
d’aspirateur pour le système
Orl et de plusieurs accessoires
comme pièces de rechange.

La joie était perceptible sur
le visage des bénéficiaires. Le
premier à ne pas cacher sa
satisfaction est le chef du can-

ton de Tohoun, Togbui Davi
Adjavivi XI. " Le besoin est là,
maintenant que les donateurs
nous apportent la solution, on
ne peut que les remercier et
leur promettre qu’ils revien-
dront trouver ces matériels en
bon état ", a déclaré la tête
couronnée qui n’a pas manqué
d’implorer la bénédiction des
ancêtres sur les donateurs.

Même promesse faite par le
technicien supérieur de radio-
logie et d’imagerie médicale du
CHP Tohoun, Kanyiekone

Tilate. Le directeur préfectoral
de la santé, Dr Teouri
Mamahouda a saisi l’occasion
pour souhaiter que le partena-
riat permette aussi des mis-
sions de médecins spécialistes
dans la préfecture. " Le taux de
fréquentation des hôpitaux est
très faible et nous espérons
que maintenant que nous
avons des matériels moder-
nes, les populations vont dés-
ormais avoir plus confiance
dans les soins qui leur seront
prodigués ", a mentionné Dr

Teouri.
Ce don offert par des

Allemands a été rendu possi-
ble grâce aux actions de
"Initiative des Aînés Utiles".
Djossou Semondji, cadre de la
préfecture, a souligné que les
initiatives vont se poursuivre
pour faire de Tohoun, une réfé-
rence. " Notre souhait est que
Tohoun soit par exemple à l’i-
mage de Bonn ", a-t-il confié,
soulignant que les tractations
sont en cours pour que ce
début de partenariat soit per-
pétué.

Sur place, une convention
de partenariat a été signée à
cet effet entre le Préfet du
Moyen Mono, le Colonel Djato
Dana, et Athanassios
Agiannidis, directeur général
de la société Camed, donatri-
ce. " Ce n’est que le début
d’une belle aventure entre
notre société et le Togo ", a dit
ce dernier avant d’ajouter que
l’avenir de ce partenariat sera

conditionné par le bon usage
qui sera fait de ce premier don.

" Nous avons œuvré pour
ce don mais nous n’allons pas
en rester là, notre ambition est
de l’élargir à d’autres villes du
pays après ", a expliqué
Rosalie Knops, épouse du
Consul du Togo en Allemagne
qui a aussi fait le déplacement.
Ensemble, ils se sont rendus
au CHP pour tester les maté-
riels.

Rappelons que la popula-
tion du Moyen-Mono, est
essentiellement paysanne. Les
80.000 habitants ont essentiel-
lement pour activités, la culture
du maïs, du coton, du piment,
du soja et des tomates.

La route internationale N°6
(de Notsè à la frontière Bénin
en passant par Tohoun) actuel-
lement en construction, va
véritablement désengorger ce
milieu enclavé.

Carole AGHEY
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Vue partielle des matériels médicaux

des motos d’une valeur de 50
millions de FCFA ainsi que  du
carburant.

Rappelons que le program-
me Assurance du FNFI est une
solution assurancielle pour les
populations bénéficiaires des
produits du FNFI afin de pro-
mouvoir la pérennité de leurs
activités des ces derniers en
cas de survenance d’événe-
ments malheureux. Il  comp-
rend 3 volets à savoir une
garantie accident ou décès
accidentel qui permet une pro-
tection contre les impayés en
cas de survenance  d’acci-
dents de la vie aux conséquen-
ces dramatiques, une couver-
ture multirisque professionnel-
le visant à assurer la pérennité
de leurs activités génératrices
de revenus ; et une couverture
santé afin de permettre de faire
face aux soins primaires en
cas de maladie.

Eda

Grâc e à "  In i t ia t ive des Aînés Ut i les  "  de la  préfec t ure du Moyen-Mono :

Un atelier  de trois jours a
l’intention des membres de la
Fédération des Bénéficiaires
des Services Financiers
(FEBESEF) et de la
Fédération développement à
la base sur le déploiement du
programme assurance du
Fonds national de la finance
inclusive a été ouvert mardi
dernier par la ministre du
Développement à la Base, de
l’artisanat, de la jeunesse et
de l’emploi des jeunes,
Victoire Tomégah-Dogbé .

Depuis 2016, ces différentes
fédérations ont joué un  rôle  pri-
mordial dans la sensibilisation
des bénéficiaires des produit du
Fonds National  de la Finance
Inclusive (FNFI) sur les pro-
grammes assurance. Cet atelier
à l’intention de ces différentes
fédérations vise à  faire le point
sur l’opérationnalisation du
Programme Assurance  et à
recueillir leurs expériences et
les difficultés qu’elles éprouvent
sur le terrain afin d’améliorer
davantage leurs prestations.

Les participants seront éga-
lement outillés sur l’éducation
financière, maillon essentiel
dans le processus d’inclusion
financière. La ministre  Victoire
Tomégah-Dogbé à l’ouverture
de l’atelier, a félicité les repré-
sentants des différentes fédéra-
tions pour leur engagement
dans le processus de sensibili-
sation des bénéficiaires du pro-
duit Fnfi sur le Programme
Assurance. Elle a invité les
fédérations à continuer dans le
même sens en vue de faire  du
volet  santé du FNFI une réalité.

"  Depuis 2016, vous avez pris
part aux cotés du FNFI et du
ministère de la Santé aux diffé-
rentes  séances  de sensibilisa-
tion sur le programme assuran-
ce. Grâce à vous et a votre
suivi, le volet santé du program-
me prend corps dans nos diffé-
rentes localités et plusieurs
dizaines de bénéficiaires ont pu
être pris en charge dans les
centres de santé publics de
notre pays. ", a indiqué la minis-
tre du Développement à la
base. Selon, elle dans toutes les
localités  où les fédérations ont
convenablement sensibilisé les
membres ainsi que le reste de la
population, le message sur le
Programme Assurance  est bien
passé. " Vous devez aux fédéra-

tions, continuer à renforcer la
communication dans chacune
de vos préfectures pour que
chaque adhérents FNFI puisse
bénéficier du Programme
Assurance ", a-t-elle lancé aux

fédérations.
En vue de faciliter les activi-

tés de ces différentes  fédéra-
tions et de les encourager à
consentir plus d’effort, il est dés-
ormais mis à leur disposition

Fonds Nat iona l  de la  Financ e Inc lus ive  :
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Mme Victoire Tomégah-Dogbé, ministre du Développement à la base
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Il existe désormais un prix

pour encourager les jeunes
entrepreneurs. Il s’agit du "
Prix ANPGF " lancé officielle-
ment le 18 avril dernier par
l’Agence Nationale de
Promotion et de Garantie de
Financement des Petites et
Moyennes Entreprises
(ANPGF).

Le " Prix ANPGF " est desti-
né à encourager l’entreprena-
riat des jeunes et des femmes
et à récompenser le " Meilleur
Projet  Entrepreneurial " de l’an-
née, a souligné au lancement
Mme Naka De Souza, directrice
générale de l’ANPGF.

Ce prix est subdivisé en
quatre : le Prix ANPGF "
Emergence " qui va récompen-

ser un promoteur dont le projet
se trouve à l’étape de formali-
sation mais dont l’entreprise
n’est pas encore créée ; le Prix
ANPGF " Développement " qui
sera décerné à un jeune pro-
moteur dont l’entreprise date de
moins de deux (2)  ans ; le Prix
ANPGF " Entreprise ", réservé
à un opérateur économique
dont l’entreprise est créée
depuis plus de deux (2) ans et,
le Prix ANPGF " Femmes " ou "
Prix coup de cœur " destiné à
récompenser l’investissement
et la motivation dont font preu-
ve certaines femmes dans leur
parcours de chef d’entreprise,
un moyen, selon Mme De
Souza, de " promouvoir et inci-
ter les femmes entrepreneurs
du Togo à aller encore plus loin

".
La directrice générale de

l’ANPGF lance un appel aux
promoteurs de projets, aux
créateurs des PME/PMI à pos-
tuler en retirant les fiches d’ins-
cription au siège de l’Agence à
Aflao-Gakli ou par mail à "
prixanpgf@anpgftogo.org ". La
date limite de dépôt de dossier
est fixée au 02 juin 2017.

Notons que ces différents
prix pourront prendre diverses
formes, à savoir : numéraires,
appuis financiers, notamment
de crédit ou d’une garantie
financière ou encore accompa-
gnement technique, conseils
par le réseau d’experts et de
partenaires de l’ANPGF.

JPB

mailto:prixanpgf@anpgftogo.org
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La vente du carburant
frelaté connu sous le nom
de ’’boudè’’ est interdite au
Togo. Les consommateurs
des produits pétroliers
connaissent les points de
vente officiels et peuvent
s’approvisionner à tout
moment, notamment les
stations d’essence. Si dans
certains pays l’on constate
des pénuries de temps en
temps, au Togo, les stations
d’essence sont régulière-
ment approvisionnées.
Mais lors des  troubles
sociopolitiques qu’a
connus notre pays en 1990,
et suite à une grève sauva-
ge dite illimitée lancée par
l’opposition, les stations
d’essence n’étaient plus
approvisionnées, provo-
quant ainsi une pénurie qui
a duré pendant des jours.

C’est ainsi que des gens
se sont tournés vers nos pays
voisins, notamment le Ghana
et le Benin, pour s’approvi-
sionner et alimenter le mar-
ché togolais en produits
pétroliers. Le business était
tellement juteux qu’après la
crise et le retour à la normale,
certaines personnes ont
continué le trafic du carburant
en jouant sur le prix.

Le gouvernement ne pou-
vant pas laisser s’installer l’a-
narchie, a lancé une croisade
contre les  trafiquants et leurs
réseaux mais nos frontières
étant poreuses, les forces de
sécurité éprouvent des diffi-
cultés à enrayer ce phénomè-
ne. C’est ainsi que l’ancien
ministre de la Sécurité, Atcha
Titikpina, a mis en place l’opé-
ration " Entonnoir " pour tra-
quer les trafiquants et venir à
bout du phénomène.

Seulement l’opération
coûte trop cher en vies humai-
nes. La dernière en date, c’est
le véhicule des forces de
sécurité qui, dans sa poursui-
te d’un trafiquant, a fait un
accident grave sur la route du
grand contournement de
Lomé. Le véhicule a pris feu
et les occupants ont été victi-
mes de brûlures très graves
et deux d’entre eux seraient
décédés. Cette situation est
très grave et interpelle la
conscience de tout un chacun
sur ce phénomène car ces
agents étaient en service pour
la nation. Où est passé ce tra-
fiquant poursuivi ?

Dans certains cas c’est un
innocent qui tombe sous la
traque des trafiquants de car-
burant frelaté. En effet, à
Atakpamé le 17 avril dernier,
un véhicule de la gendarmerie

qui pourchassait un trafiquant
est allé percuter un menuiser
sur sa moto. Ce dernier serait
mort sur le champ, provo-
quant ainsi la colère de la
population qui a érigé des
barrages, bloquant ainsi la cir-
culation. Dans bon nombre de
cas, ce sont les trafiquants
qui, dans leur fuite, percutent
des passants ou finissent leur
course dans un ravin.

L’on se rappelle également
de la voiture de police qui a
pris feu non loin du port auto-
nome. Cette opération
Entonnoir, bien qu’elle ait per-
mis de réduire tant soit peu le
trafic du carburant illicite, fait
trop de victimes. Des trafi-
quants sont tués, des person-
nes innocentes ne sont pas
non plus épargnées, tout
comme nos forces de sécurité
qui sont victimes d’accidents
parfois mortels.

Est-il normal de mourir
pour le trafic de carburant

frelaté ?
Telle est la question que se

posent bon nombre de
Togolais. Il est vrai que le tra-
fic du carburant frelaté crée
l’insécurité dans les quartiers,
car c’est un produit très
inflammable.

Ce carburant issu du trafic
n’est pas aussi bon pour les
engins, dit-on, mais surtout
c’est son impact économique
qui cause problème. En effet,
lorsque le carburant frelaté
rentrait par le Ghana et le
Benin, les stations d’essence
agréées par l’Etat avaient de
la peine à écouler leurs pro-
duits. Les taxis et zémidjan
s’approvisionnaient auprès
des vendeurs de ’’boudè’’,
laissant ainsi les stations d’es-
sence vides. Une commande
du carburant pouvait durer
trois mois.

Malgré l’opération
Entonnoir, les trafiquants trou-
vaient toujours des moyens
pour ravitailler leurs clients.

Mais lorsque le Ghana a aug-
menté les prix sur ses pro-
duits pétroliers, le trafic
venant de ce pays a cessé.
Mais du côté du Benin, la spé-
culation continue de plus bel.

Au Bénin ce carburant fre-
laté est vendu à ciel ouvert et
dans tous les coins de rue. Et
comme le Togo partage une
frontière de 600 km et vu la
porosité de cette dernière, ce
carburant passe de partout
pour entrer dans le pays.
L’opération Entonnoir tente
d’endiguer le fléau mais bute
sur la détermination des trafi-
quants qui usent de tous les
stratagèmes pour passer
entre les mailles de la sécuri-
té.

Les trafiquants meurent
pour ça, les innocents perdent
la vie, les forces de sécurité
périssent. "Chronique de la
Semaine" trouve que toutes
ces victimes ne méritent pas
ce sort. Il urge que le ministè-
re en charge de la sécurité

fasse l’état des lieux et chan-
ge de stratégie pour combatt-
re le fléau.

Au lieu que les forces de
sécurité se lancent dans des
courses poursuites contre ces
trafiquants à cause de
quelques bidons de carbu-
rant, elles peuvent adopter
une autre stratégie. Ne vaut-il
pas mieux de laisser filer un
fou trafiquant pour sauver plu-
sieurs vies humaines ?

S’il est vrai que le trafic du
carburant crée des préjudices
économiques à l’Etat, les for-
ces de sécurité doivent-elles
combattre ces trafiquants
comme des djihadistes et aut-
res malfaiteurs armés jus-
qu’aux dents ?

Les professionnels de la
sécurité doivent repenser l’o-
pération Entonnoir afin d’évi-
ter de faire des victimes. Tant
que le Bénin fermera les yeux
sur ce carburant frelaté dont
le cout est très bas, les trafi-
quants ne cesseront jamais
leur activité malgré les morts
enregistrés. Les profession-
nels de la sécurité doivent
trouver d’autres moyens effi-
caces de lutte contre ce trafic.

Ni l’agent de la sécurité, ni
le trafiquant, encore moins le
citoyen ordinaire ne doit perd-
re la vie à cause du trafic du
carburant. La vie d’un
Togolais vaut mieux que la
traque de deux ou trois bidons
de carburant frelaté.

Aliziou Dominique

La t raque du c arburant  f re la t é  fa i t  t rop de v ic t im es :

La voiture de Police endomagée après le choc            Des agents des forces de sécurité grièvement blessés
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Près de 90% des affaires
pendantes devant les tribu-
naux sont liées au foncier.
C’est une preuve de plus
que le problème foncier est
une bombe à retardement
au Togo. Le gouvernement
a décidé de prendre le tau-
reau par les cornes en orga-
nisant un forum national en
vue de discuter et échanger
sur les questions foncières
en lien avec les enjeux de
l’heure.

Ce premier forum national
organisé, du 18 au 22 avril
2017, par le  ministère de
l’Urbanisme, de l’habitat et du
Cadre de Vie autour du thème
" Une gouvernance foncière
inclusive pour un développe-
ment durable : le temps de
l’action ", se veut un " cadre
de discussions et  d’échanges
sur les questions foncières
dans leurs articulations avec

les enjeux du moment ". Au
cours de ce forum, des
réflexions sur la politique fon-
cière adaptée à la société
togolaise avec l’apport des
pratiques d’ici et d’ailleurs,
seront menées afin d’affermir
les textes en projets pour une
meilleure gouvernance fon-
cière dans le pays.  Ainsi, les
participants vont examiner un
avant-projet de Code foncier

qui sera envoyé à
l’Assemblée nationale pour
adoption.

Ouvrant les travaux de ce
forum, le chef du gouverne-
ment, Komi Sélom Klassou, a
souligné que cette rencontre
marque une étape essentielle
de l’important chantier qui
vise à doter le Togo de nou-
velles législations foncières. "
Face à la pression démogra-

phique de plus en plus forte et
les besoins fonciers liés à une
telle dynamique, il nous faut
opérer des réformes urgentes
et courageuses afin de finir
avec la précarité des droits
qui engendre l’insécurité fon-
cière et constitue à la fois une
contrainte majeure à la crois-
sance économique, pour
enfin asseoir les propriétaires

Forum  nat ional  sur  le  fonc ier  à Lom é :
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L’assistance à l’ouverture des travaux du Forum...                               ...par le PM Komi Sélom Klassou

Suite à la page 6
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Certains bars de la place sont devenus des
lieux de refuge pour des hommes et des femmes
qui ont choisi le chemin de l’adultère et de la
débauche. En effet, dans ces maisons closes
communément appelées chambres de passe,
tous les coups sont permis et les relations extra
conjugales y vont bon train.

Unis par la bénédiction des parents, Ousmane et
Mariam vivaient tranquillement dans leur maison à
dans une banlieu de la capitale. Fonctionnaire de
son état, Baba menait sa vie paisiblement avec sa
vieille voiture. Mais lorsqu’on accepte de se marier,
il faut vivre avec les moyens dont on dispose.
Mariam ne voulait pas entendre cela. Elle profitait
généralement de l’absence de son mari pour se don-
ner à son amant, un douanier qui lui aussi avait fini
par prendre goût à la chose. Les deux tourtereaux
se retrouvaient dans un bar situé non loin du marché
de la localité. Mais rapidement, le quartier sera mis
au courant et de bouche à oreille l’information par-
vint à son mari.

Le week-end dernier, Baba décide de suivre sa
femme pour connaître la vérité. De quelle façon sa
femme sort-elle de la maison pour se retrouver dans
les bras d’un autre ? Difficile de le dire. Mais après
16 heures, Baba décide de sortir avec ses amis.
Mariam, comme d’habitude, emprunte le chemin
pour rejoindre la rue où son amant l’embarque à
bord de sa voiture. Mais c’est sans compter cette
fois-ci avec la présence de son mari, planté à côté
pour observer toute la scène. Le couple indélicat fait
cap sur le fameux bar.

Plus de deux heures après, en sortant d’une
chambre de passe, Mariam se rend compte que son
mari est planté à la porte du bar en train de l’attend-
re. Ne me demandez surtout pas ce qui s’est passé.
Imaginez vous-mêmes la scène en pareilles circons-
tances.

B. TALON
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ne, est néanmoins un phéno-
mène naturel. La dégradation
du littoral diminue la protec-
tion naturelle des zones
côtières contre les surcotes
de tempête qui, associées à
de fortes précipitations, expo-
sent les zones basses aux
inondations.

La croissance rapide de la
population, l’urbanisation, la
migration vers les zones
côtières et le développement
ont contribué également à
exacerber l’impact de l’éro-
sion du littoral ouest-africain,
particulièrement vulnérable
du fait de son trait de côte
meuble et sableux.

L’appui financier devrait

permettre de réhabiliter les
ouvrages de protection exis-
tants, d’en construire de nou-
veaux, de gérer les sédi-
ments, de contrôler la pollu-
tion liée aux eaux de ballast,
d’améliorer la gestion  des
déchets,  de restaurer les
zones naturelles  Tous ces
travaux coûteront à l’Etat une
enveloppe de 90 milliards de
nos francs.

Pour André Johnson, les
réponses optimales pour
réduire les risques le long du
littoral devront s’appuyer sur
des initiatives multisectoriel-
les et sur la coopération mul-
tinationale.

JPB
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Lutte contre l’érosion côt ière :

La dégradation du littoral
n’épargne pas le Togo. Pour
lutter contre ce phénomène
qui diminue la protection
naturelle des zones côtiè-
res contre les surcotes de
tempête, le gouvernement
togolais avec l’appui de ses
partenaires, a établi un plan
d’action visant la stabilisa-
tion du littoral. Pour la mise
en œuvre de ce Plan d’ac-
tion, il faut mobiliser envi-
ron 90 milliards de nos
francs, ce à quoi l’Etat s’at-
tèle grâce à l’aide de ses
partenaires.

Pour lutter contre l’érosion
côtière, le gouvernement
togolais a annoncé mardi der-
nier un Plan d’action qui s’in-
tègre dans le Programme de
gestion du littoral ouest-afri-
cain (WACA), financé par la

Banque mondiale. Plateforme
de mobilisation visant à assis-
ter les pays ouest-africains à
gérer de façon durable leur lit-
toral et à renforcer la résilien-
ce socio-économique aux
effets du changement clima-
tique, le WACA vise égale-
ment à faciliter l’accès des
pays qui participent à l’exper-

tise technique et aux ressour-
ces financières.

Selon le ministre togolais
de l’Environnement et des
Ressources forestières,
André Johnson, l’érosion
pourrait faire perdre au Togo
134 milliards de Fcfa à l’hori-
zon 2035. L’érosion côtière,
accélérée par l’activité humai-

André Johnson, ministre de l’Environnement et des Ressources des restières

66 pays dont le Togo
participent, du 18 au 23
avril, à Meknès, au Salon
International de
l’Agriculture au Maroc
(SIAM). Rendez-vous du
donner et du recevoir, ce
Salon vise à développer
l’agri-business et à trouver
des innovations dans le
secteur agricole devenu
pourvoyeur d’emplois.

Ce rendez-vous est une
occasion pour les partici-
pants de réduire  la vulnéra-
bilité de l’agriculture du conti-
nent face aux changements
climatiques et de lier le finan-
cement climat à la sécurité
alimentaire, à travers des
projets prioritaires permet-
tant de valoriser au mieux et
de manière durable les res-
sources naturelles africai-
nes.

A ce Salon, l’on a remar-
qué une forte présence des

pays africains, il est question
de s’intéresser à la problé-
matique d’un agrobusiness
responsable en faveur de la
durabilité des chaînes de
valeur agricoles.

Le Togo dispose d’un
stand pour y présenter ses
différentes productions :
café, cacao, maïs, sorgho,
soja bio, ananas, anacarde,
sésame,  

Le ministre togolais de la
Formation professionnelle,
Georges Aïdam, a signé un
accord de coopération avec
la toute nouvelle Alliance
africaine pour le développe-
ment et la formation profes-

sionnelle financée par la
Banque islamique de déve-
loppement (BID). A la clé des
bourses d’études accordées
pour des formations dans les
secteurs de l’agri-business.

Outre le Togo, la Namibie,
le Mali, la Mauritanie, le
Niger, la Côte d’Ivoire et le
Gabon ont fait également le
déplacement du Maroc.

Cette forte présence afri-

caine reflète, à n’en point
douter, l’intérêt que ces pays
portent à l’initiative de
l’Adaptation de l’Agriculture
Africaine, dite "Triple A".

JPB

Agri-business :
66 pays part ic ipent  au Salon de
l’agriculture à Meknès au Maroc

La délégation togolaise au Salon international de l’agriculture au Maroc (SIAM)

Lisez votre journal

Tous les jeudis



�

��������� �� � ��������"��	�� ����!�������
 �������
Côt e d’Ivoire /La c onc urrenc e ent re  deux  brasseries c asse les pr ix  de la b ière :

En Côte d’Ivoire, les mor-
dus de la mousseuse se frot-
tent les mains. La rude
concurrence entre la Solibra
et la bière Rechercher bière
blonde, joue largement à leur
profit, du fait de la baisse
des prix sur la bière. Cette
situation qui est vivement
applaudie dans les rangs
des consommateurs n’aurait
jamais été possible si une
nouvelle brasserie n’était
venue mettre fin au monopo-
le de la Solibra.

D’après notre confrère en
ligne, koaci.com, la Solibra,
concurrencée depuis peu sur
le segment de la bière
Rechercher bière blonde, avec
son titre en baisse avant l’an-
nonce des résultats à 155 000
Fcfa vendredi soir du côté de la
BRVM, versera un dividende
brut de 7,50 milliards FCFA,
représentant un dividende par
action de 4 557 FCFA contre 4
562 FCFA en 2015.

Il  poursuit en indiquant que
les bons résultats de l’entrepri-
se qui a récemment racheté les
nouvelles brasseries de Côte
d’Ivoire (LBI), participeront

peut être à la remontée du titre
certes peu liquide mais sans
nul doute victime d’une appré-
ciation en raison de l’arrivée
récente d’un concurrent de
poids mais que sur un seul de
ses segments.

Au Togo, les amoureux de
la bière qui assistent impuis-
sants à la montée fulgurante
des prix de ce produit du fait de
la position de monopole de la
Brasserie BB, attendront long-
temps pour vivre le bonheur de
leurs frères ivoiriens, et pour
cause : non seulement, la
Brasserie BB ne semble pas
prête à perdre sa position de
monopole mais aussi,  elle ne
cesse d’user de subterfuges

pour faire augmenter indéfini-
ment les prix de la bière.
Aujourd’hui, les boissons EKU,
CASTEL, BEAUFORT, etc.
sont hors de portée. Plus grave
cette société se permet de
diminuer sans vergogne le
volume et la bouteille de cer-
tains de ces produits en main-
tenant dans le meilleur des
cas, les anciens prix et dans le
pire, en les augmentant systé-
matiquement. C’est le cas de
certaines sucreries et la nou-
velle gamme de la bière CAS-
TEL.

A ce jour, aucune des nom-
breuses associations des
consommateurs n’a cru devoir
lever le petit doigt pour dénon-

cer le manège. C’est la
Brasserie BB qui fait la loi sur
ce plan. Paradoxalement, cette
société  qui s’enrichit tant sur
les dos des consommateurs,
ne se prive pas de soucis avec
les fiscs. Il  n’y a pas longtemps
en effet, elle a figuré sur la liste
des sociétés  épinglées par le
service des impôts à travers un
redressement fiscal à hauteur
de plusieurs dizaines de
milliards de nos francs. Ce qui
a failli obliger les responsables
à mettre la clé sous le paillas-
son si on en croit des sources
dignes de foi.

Au Togo, les bières fabri-
quées au Benin ou au Ghana
voisins, ne sont pas prisées
par les consommateurs. Voilà
pourquoi malgré sa cherté, la
mousseuse ne finit pas de cou-
ler à flots dans les bars et à
l’occasion des festivités diver-
ses. Mais avec la libre concur-
rence consacrée par les textes
en vigueur au Togo, la probabi-
lité d’une arrivée prochaine
d’une nouvelle brasserie sur le
marché togolais n’est pas à
écarter. Mais pour l’heure, tant
qu’elle continuera de jouir de
sa position de monopole, la

Brasserie BB se fera toujours
fort de fixer comme elle l’en-
tend, les prix de ses produits.

De mémoire de consomma-
teurs togolais, le même scéna-
rio s’est déroulé dans le passé
dans le domaine de la télépho-
nie mobile. La première agen-
ce qui s’était implantée dans le
pays, avait eu la latitude de
fixer à sa guise, le prix des
appareils, de l’abonnement et
autres. Ils étaient si élevés que
les téléphones portables s’im-
posaient à l’époque comme un
luxe accessible à seulement
une catégorie de la population.
Avec  l’arrivée d’une nouvelle
société depuis plus d’une quin-
zaine d’années déjà, ces prix
ont été démystifiés.

Aujourd’hui, aussi bien l’ac-
quisition d’un téléphone porta-
ble que la souscription à un
abonnement, sont devenues si
banales qu’elles semblent la
chose la mieux partagée au
Togo. A quand l’arrivée d’un
concurrent pour mettre fin à la
position de monopole de la
Brasserie BB pour finalement
redonner sourire aux mordus
de la mousseuse ?

Ricardo

A quand une concurrence pour mettre fin à la posit ion de monopole de la Brasserie BB au Togo ?

Des produits de la BB

L’Union économique et
monétaire ouest africaine
(UEMOA) a un nouveau chef
à sa tête. C’est désormais le
Nigérien Abdallah Boureima
qui présidera la Commission
de cette institution sous-
régionale. Il a été chargé de
cette lourde responsabilité à
l’issue de la session extraor-
dinaire de la conférence des
chefs d’Etats et de gouver-
nement de l’Union tenue le
lundi 17 avril dernier à
Abidjan en Côte d’Ivoire.

M. Abdallah remplace à ce
poste, pour un mandat de qua-
tre ans, le Sénégalais Cheick

Hadjibou Soumané. Le nou-
veau président de la
Commission de l’UEMOA était
un ancien ministre de
l’Economie et des Finance de
son pays. Il a occupé le poste
de Commissaire chargé des
politiques économiques et de
fiscalité de l’UEMOA. C’est
donc un homme rompu à la
tâche qui se retrouve dans son
domaine.

Plusieurs sujets majeurs
ont été abordés au cours de
cette rencontre. Il s’agit notam-
ment de la sécurité face à la
menace terroriste dans la
zone, de la baisse de la
demande en provenance des

économies émergentes et du
recul des cours des principaux
produits de base.  Concernant
le point sécurité, le président
ivoirien, Alassane Ouattara, a

fait savoir que face à ces
menaces sécuritaires " deve-
nues malheureusement per-
manentes ", il urgeait d’intensi-
fier la mise en œuvre du Plan

d’action pour la paix et la sécu-
rité dans l’espace UEMOA,
adopté le 5 juin 2016 à Dakar.
La session a par ailleurs plan-
ché sur les questions ayant
trait à la baisse de la liquidité
bancaire et au recul des réser-
ves de change au niveau de la
Banque centrale des Etats de
l’Afrique de l’ouest (BCEAO).
Plusieurs décisions ont été pri-
ses au cours de ce sommet
dans le but d’une meilleure
rationalisation de la gestion
des instances de l’Union.
Parmi ces décisions on peut
citer la réduction du taux de
prélèvement communautaire
de solidarité (PCS) de 1% à
0,8% à partir du 1er juillet pro-
chain. Le PCS est en effet
appliqué aux importations de
l’ensemble des pays membres
de l’UEMOA sur les produits en
provenance d’Etats tiers.

Au-delà de tout, la
Commission est consciente
des grands défis qu’il lui res-
tent à relever. Selon le prési-
dent Ouattara, il est possible
d’y faire face en renforçant les
mesures budgétaires en cours
dans chacun des Etats memb-
res " tout en assurant une
meilleure coordination des
politiques au niveau commu-
nautaire pour accélérer les
réformes sectorielles, notam-
ment celles qui favorisent les
investissements privés ".

Pierre

Changem ent  à la  t êt e de l ’UEMOA :
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Abdallah Boureima

Du m in is t ère de l ’Ec onom ie e t  des Financ es à la  SABER ;
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Débarqué du ministère de
l’Economie et des Finances
depuis le 1er août 2016 puis
nommé quelques mois plus
tard conseiller à la Présidence
de la République, Adji Otéth
Ayassor ne chôme pas.
L’ancien ministre d’Etat,
argentier du gouvernement,
vient d’être porté à la tête de la
SABER (Société africaine des
biocarburants et des énergies
renouvelables). Il assure l’inté-
rim à la tête de cette société
dont le siège se trouve à Lomé
au Togo, à la place du
Sénégalais Thiemo Bocar Tall

décédé à Paris en janvier der-
nier.

La SABER ou African Biofuel
and Renewable Energy
Compagny (ABREC) en anglais,
est une organisation internatio-

nale qui a son siège à Lomé.
15 Etats actionnaires détien-
nent le capital de la société. Il
s’agit de : Bénin, Burkina Faso,
Cap Vert, Côte d’Ivoire,
Gambie, Ghana, Guinée,
Guinée Bissau, Mali, Niger,
Nigéria, Sénégal, Sierra
Léone, Tchad et Togo. A ces
pays s’ajoutent six institutions
financières (BIDC, BOAD,
ECOBANK, FAGACE, IEI et

NEXIM BANK). Elle vise : la pro-
motion et le financement des
projets d’énergie renouvelable et
l’efficacité énergétique dans les
secteurs public et privés ; le

transfert de nouvelles technolo-
gies vertes pour le développe-
ment des industries  des éner-
gies renouvelables ; le renforce-
ment des capacités et les
conseils aux gouvernements et
au secteur privé pour tirer le
maximum davantage des mar-
chés d’énergies propres et du
carbone.

Cette propulsion d’Ayassor à
la tête de la SABER vient allon-
ger la liste des compatriotes qui
honorent le Togo en assumant de
hautes responsabilités au sein
des institutions internationales.

Pierre

Adji Otèth Ayassor
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Li t t éra t ure  :

études comme lui avait recom-
mandé sa mère avant son
départ et la curiosité  de tou-
cher du doigt à tout ce que la
nature  attrayante de Lomé  lui
présentait, elle a penché pour
la dernière option. Elle ne tar-
dera pas à se retrouver piégée
dans un tourbillon d’émotion
indescriptible. Du coup, elle
sera victime des conséquen-
ces  désastreuses dues à sa
naïveté et à son jeune âge.

Cet ouvrage de cinquante
et une page (51) est un
condensé de réalités que
connaissent les jeunes et
nouveaux étudiants au sein de
l’Université.

Joséphine Agate, à travers

son analyse, tente de faire
prendre conscience à ses jeu-
nes frères et sœurs venant du
nord et d’autres contrées du
pays  du danger qu’ils courent
s’ils se détournent de leurs étu-
des, principal objectif de leur
venue à Lomé.

Le public présent à la céré-
monie a été émerveillé par non
seulement le contenu et la
qualité de cette œuvre, mais
aussi la jeunesse d’âge de
l’auteur de ce livre. C’est donc
dire comme l’a dit Corneille
dans le Cid que "  Aux âmes
bien nées, la valeur n’attend
point le nombre des années ".

Akila

Joséphine Agaté dédicace son premier roman : " Au cœur du détour "

Dans la suite de la publica-
tion du contenu du Code de la
santé publique de la
République togolaise, nous
abordons dans le présent
numéro le titre II du livre pre-
mier qui parle du régime des
prestations de soins, ainsi
que le titre I du Livre II qui
traite des mesures sanitaires
générales.

Titre II - REGIME DES
PRESTATIONS DE SOINS ET
DE SERVICES DE SANTE

Article 7 : Les prestations de
soins et de services de santé
sont faites à titre onéreux dans
le secteur privé à but lucratif.
Dans le secteur public et le sec-
teur privé à but non lucratif, il est
demandé une contribution aux
bénéficiaires de ces soins et
services.

Livre II
DE LA PROTECTION

GENERALE ET DE LA PRO-
MOTION DE LA SANTE
PUBLIQUE

TITRE I - MESURES SANI-
TAIRES GENERALES

CHAPITRE 1er - REGLE-
MENTS SANITAIRES

Article 8 : Les règlements
sanitaires et les sanctions qui
en découlent s’appliquent sur le
territoire national. Ces mesures
se conforment :

1-aux traités internationaux ;
2-aux dispositions du pré-

sent code.
Article 9 : Les autorités

administratives locales sont
habilitées à établir un règlement
sanitaire applicable sur le terri-
toire de leur compétence. Ce
règlement est pris sur proposi-
tion du responsable sanitaire
local.

Dans le cadre des lois et
règlements en vigueur, le règle-
ment sanitaire détermine :

1-les mesures à prendre par
les autorités administratives
pour :

-prévenir ou faire cesser les
maladies transmissibles ;

-assurer la protection des

denrées alimentaires mises en
vente ;

-assurer le contrôle de la
qualité des produits alimentaires
mis en vente ;

-assurer la désinfection des
lieux et des matériels ou la des-
truction des objets ayant servi
aux malades ou qui ont été
souillés par eux, des déchets
hospitaliers et généralement
des objets quelconques pou-
vant servir de véhicule à la
contagion ;

2-les prescriptions destinées
-à la salubrité des maisons,

des dépendances, des espaces
et des voies privées closes ou
non à leur extrémité, des
canaux d’irrigation ou d’écoule-
ment des eaux, des logements
loués en garni, des hôtels, des
restaurants, des bars, des servi-
ces et entreprises publics ou pri-
vés et des agglomérations quel-
le qu’en soit la nature ;

-à l’alimentation en eau pota-
ble et à la surveillance des sour-
ces d’eau, des ouvrages d’éva-
cuation, des matières usées et
autres ouvrages d’assainisse-
ment ;

-à toute autre forme de dété-
rioration de la qualité du cadre
de vie, due aux déchets issus
de l’activité humaine ou à tout
autre facteur de pollution du sol,
de l’air ou de l’eau, notamment
les déchets industriels, domes-
tiques, les pesticides, les
engrais et autres substances
chimiques, les eaux usées ou
pluviales stagnantes.

Article 10 : Les dispositions
de l’article 9 ci-dessus ne font
pas obstacle au droit de l’autori-
té administrative centrale de
prendre après avis du respon-
sable sanitaire tout arrêté qu’il
jugera utile en vue d’assurer la
protection de la santé publique.
Ces arrêtés sont soumis au
contrôle du/des ministres char-
gés de l’Administration territoria-
le, de la Décentralisation et de
la Sécurité.

A suivre...

Sant é
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Mlle Josephine Abidé
Agaté a procédé à la dédica-
ce de son premier  roman
intitulé " Au cœur du détour "
le week-end dernier au  cent-
re communautaire de Lomé-
Tokoin, en présence de ses
parents, amis et camarades
d’amphi.

Jeune étudiante en Droit
privé option Droit des Affaires à
l’Université de Lomé,
Joséphine Agate vient de mett-
re à la disposition  des lecteurs
et particulièrement de la jeu-
nesse un livre plein d’intrigue et
d’émotion. Devant ses camara-
des d’amphi, ses parents et un
public diversifié, elle a expliqué
que ce livre est l’aboutissement
de plusieurs années de travail

sur la vie estudiantine. Etant
issue du monde estudiantin
elle-même,  elle évoque  dans
son livre les ardeurs qui ani-
ment les nouveaux étudiants à
l’Université de Lomé surtout
ceux venus de l’intérieur du
pays.

Elle raconte, dans un regis-

tre très familier, le cas  d’une
jeune étudiante appelée
Essenam, une fille très enthou-
siaste à la découverte du
monde universitaire à Lomé.
Dans cette ville tant attendue,
elle a fait la découverte d’un
nouveau monde. Entre le
devoir de  se consacrer à ses

et les tiers acquéreurs légaux
dans la plénitude du droit de
propriété ", a-t-il expliqué.

Pour le ministre de
l’Urbanisme, de l’Habitat et du
Cadre de Vie, Fiatouwo
Sessenou, les enjeux liés au
foncier togolais sont " com-
plexes  et multiformes ". Ils
constituent des sources réel-
les de préoccupations pour
l’ensemble des Togolais et
confirment la pertinence de
ce forum qui fait suite à une
série de rencontres déjà orga-
nisées, dont la finalité est la
quête de solutions idoines et
durables à la problématique

foncière au Togo.
Le souhait, selon le minist-

re Fiatouwo, c’est d’obtenir un
large consensus social autour
de la législation devant régir
dorénavant le foncier togolais,
ceci dans la transparence et
la sécurité. Cette nouvelle
législation devra remplacer
celle existante à l’origine d’é-
normes difficultés dans son
application. Aussi, la mécon-
naissance des règles de droit,
la difficile cohabitation du sys-
tème coutumier et du droit
moderne ont accentué les
divergences à l’origine de l’in-
sécurité foncière.

Cette rencontre qui réunit

250 délégués, notamment
des représentants de la chef-
ferie traditionnelle, des minis-
tères concernés, de l’institu-
tion judiciaire, des profession-
nels de l’immobilier, des notai-
res, des collectivités et des
partis politiques, vient ainsi à
point nommé trouver de solu-
tions idoines et durables à la
problématique foncière au
Togo. Les participants s’ap-
puieront également sur les
expériences des pays frères
comme le Bénin, le Burkina
Faso, le Sénégal, la Côte
d’Ivoire, le Cameroun, le
Rwanda et le Maroc.

JPB

La table  lors de la dédicace

Suite de la page 3

Forum  nat ional  sur  le  fonc ier  à  Lom é :
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Le ministère de la
Planification et du déve-
loppement a organisé, la
semaine dernière à L o m é
avec l’appui financier de
l’Union Européenne (UE),
un atelier de validation du
rapport d’étude  diagnos-
tique pour la mise en place
du cadre d’animation su
Système National de
Planification (SNP).

Cette rencontre qui vise le
renforcement du Système
national de planification en
matière de gestion durable,
a réuni des experts et des
acteurs de la société civile
ainsi que les cadres du
ministère de la Défense et de
la Sécurité. Il avait pour
objectif de doter le Togo d’un
cadre harmonisé et opéra-
tionnel de planification et de

gestion efficace  du dévelop-
pement en vue de systémati-
ser et de standardiser les
pratiques dans le domaine.

Il a été  question pour les
participants, selon le direc-
teur général de la
Planification, M. Bamba
Djerk Barry, "  de réfléchir
aux  stratégies  et aux appro-
ches afin de porter la fonc-
tion prospective à tous les

niveaux de la planification et
de la programmation natio-
nale. " pour lui, ce diagnostic
devrait pouvoir proposer des
solutions.

Soulignons qu’un forum
national portant sur les
mêmes thématiques avait
déjà été organisé il ya trois
ans.

EDA

Renforc em ent  du sys t èm e nat iona l  de la  p lan i f ic a t ion  :
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Kossi Assimaïdou, ministre de la Planification
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TOGO TELECOM INFORME SON AIMABLE CLIENTELE QU’ELLE ORGANISE UNE VASTE
OPERATION DE REHABILITATION GRATUITE DES INSTALLATIONS TELEPHONIQUES A
DOMICILE.

A CET EFFET, ELLE INVITE TOUT CLIENT POSSEDANT UNE INSTALLATION FILAIRE NON
FONCTIONNELLE A SE RENDRE DANS TOUT ESPACE TELECOM POUR UNE PRISE EN CHARGE
SPECIFIQUE DANS LE CADRE DE L’OPERATION.

TOGO TELECOM TIENT A RASSURER SON AIMABLE CLIENTELE QUE LES DISPOSITIONS PRISES
CONCOURENT A AMELIORER DURABLEMENT LA QUALITE DE SES PRESTATIONS.

TOGO TELECOM VOUS REMERCIE D’AVANCE DE VOTRE CONTRIBUTION A LA REUSSITE DE
CETTE OPERATION.

LA DIRECTION GENERALE

����������

Myc oses, séc heresse vag inale  :
Des solut ions pour le bien-être int ime de la femme

Le projet de loi initié par
le président Patrice Talon
du Bénin  et visant à modi-
fier la loi fondamentale
béninoise a été rejeté par
les parlementaires. Cette
modification consistait à
instaurer un mandat prési-
dentiel unique de six (6)
ans, la possibilité de pour-
suite des membres du gou-
vernement qui ne sont plus
en fonctions, l’inamovibili-
té des magistrats ainsi que
bien d’autres reformes.

Après sa dernière sortie
médiatique sur trois chaines

de télévision béninoises, l’on
se demande si Patrice Talon
respectera son engagement
de ne faire qu’un seul man-
dat présidentiel comme il n’a
jamais cessé de le clamer. A
cette occasion, le président
milliardaire, se fondant  sur le
rejet par les députés de son
projet de révision constitu-
tionnelle, a laissé entendre
qu’il n’excluait plus l’éventua-
lité de sa  candidature pour
la présidentielle de 2021.

Lui qui a toujours martelé
qu’il ne ferait qu’un seul man-
dat et  qui se disait convain-

cu que le second mandat est
souvent à la base des déri-
ves des chefs d’Etat qu’il

accuse d’abandonner la
mission républicaine pour
être constamment en cam-
pagne pour le mandat sui-
vant, est resté évasif cette
fois à la question de savoir
s’il briguera un second
mandat. " Le mandat
unique pour moi est un
idéal. Je l’ai essayé pour
mon pays, il n’est pas
passé. La règle générale
est valable, y compris pour
moi-même ", a-t-il laissé
entendre. " 2021 est encore
loin En 2021, j’aviserai ",
a-t-il ajouté.

Visiblement, les ardeurs
de Talon de faire un seul
mandat semblent relever du
passé au point où plusieurs
observateurs se demandent
si son projet de révision
constitutionnelle n’était pas
un prétexte pour briguer un
second mandat, sachant
que ce projet ne passerait
pas. La question reste
posée. Pour l’heure, on
attend de voir.

Eda

Ec hec  du pro je t  de rév is ion de la  Const i t ut ion bénino ise :
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Patrice Talon, président béninois

Parfois sensible, voire
douloureux, le vagin est
une zone fragile... Pourtant
les femmes en parlent peu
en consultation. De nouvel-
les techniques médicales
peuvent aujourd’hui lui
apporter le confort dont il a
besoin pour une intimité
épanouie....

Hydratation intime?: la
révolution des injections

Les injections d’acide hya-
luronique ne sont plus réser-
vées au visage. Les prati-
ciens formés (liste sur
www.grirg.org) les proposent
désormais au niveau du vagin
pour redonner du volume et
de l’hydratation à la sphère
génitale. " Le recul de 4 ans
sur cette technique montre
qu’elle élimine totalement le
problème de sécheresse
dans les 3 à 6 mois qui sui-
vent l’injection, assure le Dr
Berreni. Elle restaure un pH
vaginal normal, ce qui lutte
contre les démangeaisons,
les brûlures et l’inconfort inti-
me. Cette restauration fonc-
tionnelle se maintient en
moyenne 9 à 12 mois car le
produit injecté se résorbe peu
à peu. ".

Tonus vaginal?: l’effica-
cité des lasers et de la
radiofréquence

" L’utilisation des lasers
(CO2 et Er-Yag) et de la
radiofréquence en réjuvéna-
tion vaginale a débuté il y a
une dizaine d’années en
Amérique du Sud, puis s’est
étendue à l’Asie, en Orient et,
depuis deux ans, nous les
proposons en France ", pour-
suit le gynécologue. Ils trai-

tent avant tout la laxité de la
sphère intime, suite à un
accouchement ou après la
ménopause.

En chauffant les tissus de
façon modérée (entre 45 et
60° selon la méthode), ils sti-
mulent la formation de collagè-
ne au niveau de la muqueuse
vaginale. Ce phénomène pro-
voque une rétraction des tis-
sus avec un resserrement du
vagin et un effet tenseur. La

chaleur dilate également les
vaisseaux, d’où une meilleure
lubrification et hydratation
locale. Les lasers " féminins "
peuvent être complémentaires
des injections. Leurs principa-
les indications?: incontinence
d’effort ou par impériosité,
sécheresse locale, séquelle de
cicatrice d’épisiotomie.

Problèmes urinaires?: la
rééducation à domicile, ça

marche
Si un tiers des femmes

souffrent de fuites urinaires
après un accouchement, plus
de 65 % d’entre elles en sont
encore atteintes douze ans
après.

A la ménopause, la moitié
des femmes sont concernées.
Le périnée, ensemble de petits
muscles allant du pubis au
coccyx, est affaibli. La vessie,
moins bien soutenue, souffre
de fuites.

En complément ou à la
place de la rééducation chez
le kiné, il existe désormais des
solutions à domicile. Le dispo-
sitif Innovo réalise une électro-
stimulation externe des mus-
cles du périnée.

Mycoses à répétition?:
les probiotiques changent la
donne

Cela ne fait plus de doute
aujourd’hui, le déséquilibre de

la flore bactérienne vaginale
favorise les infections urinaires
et gynécologiques (mycoses
et vaginoses) à répétition. Un
excès d’hygiène, la pratique
de douches vaginales, la prise
d’antibiotiques ou la carence
en œstrogènes modifient le pH
intime, ce qui favorise la proli-
fération de bactéries " enne-
mies " au détriment des micro-
organismes protecteurs.
L’administration de probio-
tiques par voie orale ou vagi-
nale rétablit l’équilibre physio-
logique.

Ils sont généralement com-
posés de plusieurs souches de
lactobacilles, qui adhèrent
bien à la paroi vaginale, agis-
sent comme antioxydants et
ont la faculté de sécréter un
biofilm protecteur contre les
infections. Sur conseil du phar-
macien ou du médecin.

Femmeactuelle/Carole
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